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Budget associatif - provision pour 2010

Par Stei, le 03/07/2009 à 13:23

Bonjour,

Je suis le trésorier d'une asociation (loi 1905).

Je souhaiterais faire apparaitre dans mon budget/depenses 2009 un item : provision pour
achat objet x d'environ 1000 euros afin de mettre de coté cette somme pour 2010

-> Ai-je le droits de le faire sachant que mon solde de compte 2009 en sera affecté ?
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